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COTISATIONS SOCIALES PATRONALES

Non à la triple peine

D'abord soumises à la réduction obligatoire du temps de travail, puis à une forte augmentation du coût du travail (hausse du SMIC supérieure à 16% en trois ans), les petites entreprises vont-elles être pénalisées une troisième fois par la remise en cause des allègements de charges sociales ?

Pour compenser l'augmentation brutale du coût du travail, très sensible dans les entreprises artisanales dont l'activité repose pour l'essentiel sur la main d'œuvre, l'UPA a dès l'origine sollicité un allègement des cotisations sociales patronales sur tous les salaires inférieurs à 2,2 SMIC ; la majorité actuelle avait alors soutenu cette revendication. 

La loi Fillon de 2003 a finalement limité ces allègements aux salaires allant jusqu'à 1,7 SMIC. 

Dans ce contexte et alors que certains semblent vouloir revenir sur ces allègements, le Conseil National de l'UPA réuni le 17 juin, tient à condamner par avance toute initiative allant dans ce sens.

En effet, il apparaît clairement que la suppression ou la limitation des allègements de cotisations sociales patronales serait immédiatement sanctionnée par une dégradation de la situation de l'emploi, en particulier dans l'artisanat. 

Refusant que les petites entreprises soient sacrifiées sur l'autel des économies budgétaires, le Conseil National de l'UPA demande au gouvernement comme aux parlementaires de ne pas remettre en cause les allègements de cotisations patronales. Il les invite à confirmer au contraire la politique vertueuse de réduction du coût du travail qui, plus que toute autre, contribue à la création d'emploi et à la croissance.
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